
Bulletin officiel n° 3349 du 14 moharrem 1397 (5 janvier 1977)
Arrêté du ministre du commerce, de l'industrie, des mines et de la marine marchande

n° 1445-76 du 5 moharrem 1397 (27 décembre 1976) relatif à la fixation des différentiels de mise
à bord maxima du carburéacteur rendu à bord des aéronefs.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Mines et de la Marine Marchande,

Vu le dahir portant loi n° 1-72-255  du 18 moharrem 1393 (22 février 1973) sur l'importation,
l'exportation, le raffinage, la reprise en raffinerie et en centre emplisseur, le stockage et la distribution
des hydrocarbures ;
Vu le décret n° 2-72-536  du 12 chaabane 1392 (21 septembre 1972) portant délégation de pouvoirs au
ministre chargé des mines pour la fixation des prix des produits énergétiques ;
Vu le décret royal n° 843-65  du 17 chaabane 1385 (11 décembre 1965) portant réglementation des
redevances à percevoir sur les aérodromes et fixant leur montant ;
Après avis de la commission centrale des prix,

Arrête :

Article Premier : Les différentiels de mise à bord maxima du carburéacteur rendu à bord des aéronefs
sont fixés, par aérodrome, ainsi qu'il suit :
Aérodromes de Casablanca-Nouasser et Casa-Anfa 6,25 dirhams par hectolitre ;
Aérodrome de Rabat-Salé 5,45 dirhams par hectolitre ;
Aérodrome de Tanger 11,00 dirhams par hectolitre ;
Aérodrome d'Agadir 12,65 dirhams par hectolitre ;
Aérodrome d'Oujda 17,45 dirhams par hectolitre ;
Aérodrome de Fès 15,00 dirhams par hectolitre ;
Aérodrome d'Al Hoceima 21,85 dirhams par hectolitre.

Article 2 : Ces différentiels couvrent tous les frais depuis le départ soit de la raffinerie SAMIR soit des
dépôts pétroliers de Casablanca, jusqu'aux réservoirs des avions. Ils incluent en particulier la
redevance prévue et fixée par les articles 27 et 28 du décret royal susvisé n° 843-65  du 17 chaabane
1385 (11 décembre 1965).

Article 3 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté conjoint du ministre du commerce, de
l'industrie, des mines et de la marine marchande et du ministre des finances n° 579-69 du 22 avril 1969
relatif à la fixation des marges maxima d'avitaillement en carburéacteur rendu à bord des aéronefs.

Article 4 : Le présent arrêté entrera en vigueur le 6 moharrem 1397 (28 décembre 1976) à zéro heure.

Rabat, le 5 moharrem 1397 (27 décembre 1976)
Abdellatif Ghissassi.

Le Premier ministre.
Ahmed Osman.


